DEMANDE D’INSCRIPTION A L’ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLEE GENERALE

Article 10 du décret du 27 mars 1967

                                                                                        M…………………………………….

                                                                                       Syndic de copropriété

Lettre recommandée avec demande d’avis de réception.
Monsieur, 

Je soussigné

Copropriétaire dans l’immeuble situé à………………………………………………………

Agissant en vertu de l’article 10,  du décret du 17 mars 1967 dans sa nouvelle rédaction issue du décret du 27 mai 2004, vous demande de bien vouloir porter à l’ordre du jour de la convocation de la prochaine assemblée générale la ou les questions suivantes :

1°………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

2°………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………….

etc………………………………………………………………………………………………

A NOTER : 

· Il est impératif de mettre et la question et le projet de résolution. 

Exemple :

Question : remplacement des boîtes aux lettres

Projet de résolution : l’Assemblée générale après en avoir délibérer décide de remplacer les boîtes aux lettres et retient la proposition de l’entreprise 


pour un montant de :      €. 

Ce courrier doit impérativement parvenir au syndic avant qu’il ait envoyé ou même préparé l’ordre du jour.
